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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Nombre de Membres : 
En exercice : 17 
Quorum : 9 
Présents : 16 
Pouvoirs : 0 

Date de convocation : 
1er avril 2022 

Date d’affichage : 
12 avril 2022 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
Présents : Sonia VALLET, Florence THULLIER, Abdallah MOHAMMED, Virginie HENNING, Xavier HALUT, Bernard 

BARELLE, Louis BENOIST, François BONTE, Claudette LASSELIN, Christian POIRET, Christine LUCIDARME, 
Catherine MILCENT-VION, Fabrice DERON, Dominique LAGANA, Bruno BOITEL, Chloé TAILLART.   

Excusé :  Fabien POIRET présent à partir de 20H20 (à partir du point 6) pouvoir à Sonia VALLET  
Secrétaire de séance : Chloé TAILLART 
Également présents : Thierry DEHOURS, Bruno TOURNAY 
 
 

 
 
Commissions d’Appel d’offres : 
 
 
 Mme le Maire propose à l’assemblée de revoir la composition de la Commission d’Appel d’offres.  
 Le Conseil Municipal, 
 Vu l’article L1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 Décide à l’unanimité de constituer la Commission d’appel d’Offres comme suit : 
 
 Présidente de droit : Mme Sonia Vallet, Maire 
 
 M. Xavier Halut, titulaire  Mme Dominique Lagana, suppléante 
 M. Christian Poiret, titulaire M. Abdallah Mohammed, suppléant 
 M. Louis Benoist, titulaire  Mme Claudette Lasselin, suppléante 
 
 Dit que la présente délibération annule et remplace la délibération n° DCM2021-16 du 30 mars 2021. 

 
 
 
 

    Délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal, 

 
 
 

Sonia VALLET, 
Maire de Lauwin-Planque 

 

Séance du 6 avril 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le six avril à 19 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Madame Sonia VALLET, Maire. 
 
 


